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SODEC

Une disponibilité 
accrue du contenu 
québécois existant 

sera l’occasion de 
développer des 
communautés 

d’intérêts autour des 
contenus québécois et 

d’occuper des niches 
sous-exploitées dans 

la chaîne de valeur 
traditionnelle.

Priorités d’actions
A. Rendre disponible en numérique l’off re existante.

B. Intégrer les nouveaux outils de promotion numériques dans les pra-
tiques de mise en marché de l’industrie.

C. Adapter les outils d’intervention étatiques et développer les compé-
tences et les infrastructures qui facilitent le virage numérique.

Combler le retard

Priorité d’actions 1A
Rendre disponible en numérique l’off re existante

« Il faut contrer l’off re par l’off re » : ce commentaire, souvent entendu lors des consultations, il-
lustre clairement l’état d’esprit des acteurs des domaines culturels. La présence sur les réseaux 
d’une off re étrangère, abondante et souvent gratuite, marginalise la présence québécoise. Pour 
concurrencer cette off re, on ne peut qu’accroître l’off re de contenu local en ligne pour que les 
Québécois puissent accéder à une masse critique de créations propres à leur culture.

Le potentiel d’Internet et des services mobiles off re la possibilité à une multitude de productions 
culturelles d’atteindre leurs publics. Ces productions, autrefois dans l’ombre des contenus cultu-
rels de grande popularité, peuvent maintenant se développer et exploiter de nouveaux marchés 
de niche. 

Il est possible de combler cette ouverture à la prolifération des contenus en numérisant la pro-
duction existante des entreprises culturelles. Présentement, une grande partie de la production 
reste confi née dans les catalogues des entreprises et ne peut joindre les citoyens qui désirent y 
avoir accès. C’est une question de démocratisation de l’accès à la culture québécoise sur l’en-
semble du territoire.

La numérisation de la production existante est un processus parfois complexe qui exige beau-
coup de ressources. Les entreprises culturelles doivent évaluer le potentiel numérique de leurs 
productions, faire des choix éditoriaux, cataloguer et indexer leurs répertoires culturels, reformater 
les contenus, engager du personnel spécialisé, etc. Elles doivent aussi veiller à libérer et à gérer la 
chaîne de droits, une tâche qui n’est pas toujours simple et qui peut s’avérer coûteuse.

Les programmes relatifs à la numérisation de contenus, off erts actuellement par la SODEC aux 
entreprises — notamment dans les domaines du livre et de la musique —, sont trop modestes pour 
générer une off re numérique de grande envergure. Un appui adéquat aux entreprises permettrait 
de rendre disponible une masse critique de contenus culturels québécois et de joindre une multi-
tude de niches de consommateurs. 

Il en va de même pour le patrimoine culturel québécois géré par les grands organismes culturels, 
comme la BAnQ, la Cinémathèque et les musées. Le patrimoine, encore peu numérisé, ne peut 
être mis en valeur auprès de l’ensemble des citoyens du territoire québécois. Ces organismes doi-
vent prendre des décisions importantes quant à la normalisation et à la standardisation de l’infor-
mation pour l’écrit, la vidéo, l’audio et les sites web afi n d’en assurer la conservation à long terme. Il 
faut donc se pencher sur la forme que prendra le dépôt légal, particulièrement en ce qui concerne 
la diff usion. 

CHANTIER 1
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Là encore, la rapidité des changements technologiques pose de grandes diffi  cultés pour conserver 
les contenus culturels numériques et les archives. Il faut prévoir l’évolution des supports et des 
équipements de lecture, et penser à utiliser des codes ouverts pour permettre l’accès à l’informa-
tion dans 50 ou 100 ans.

Recommandation 1

» Favoriser la mise en valeur commer-
ciale des contenus culturels existants 
sous forme numérique

La création d’un programme de numéri-
sation d’envergure, qui prend en compte 
les particularités des domaines culturels, 
permettrait d’accroître l’off re de contenus 
culturels en ligne. En eff et, la numérisation 
d’un livre ne génère pas les mêmes coûts 
que celle d’un fi lm ou qu’un enregistrement 
sonore. Elle est tributaire de la diversité des 
plateformes visées et de la complexité de 
la gestion de la chaîne de droits.

Dans cette perspective, la SODEC pourra 
modifi er et harmoniser les paramètres 
des futurs programmes de numérisation, 
selon les domaines culturels. 

Un tel programme devrait s’inscrire dans 
une politique plus large de numérisation 
et de conservation qui, dans les années 
à venir, devrait garantir au public l’accès 
au contenu culturel sur une multitude de 
services légaux en ligne.

Recommandation 2

» Établir une politique de numérisa-
tion, de conservation et de diff usion 
de la culture et du patrimoine qué-
bécois

Une telle politique doit veiller à ce que le 
public ait accès à la production culturelle 
québécoise sur une multitude de plate-
formes et de réseaux interopérables. 
De plus, cette politique doit prendre en 
compte les enjeux liés à la conservation 
en révisant les exigences du dépôt légal 
et en revoyant la gouvernance et les res-
ponsabilités, en matière de conservation 
et de diff usion, pour des organismes 
comme la BAnQ et la Cinémathèque.

À cet égard, le Réseau québécois de nu-
mérisation patrimoniale (RQNP), créé 
à l’initiative de la BAnQ et de la Société 
des musées du Québec (SMQ), travaille 
à la fusion des projets de plateformes 
du Répertoire du patrimoine culturel 
du MCCCF et du RQNP. Des actions 
concrètes sont prévues au cours des 
prochains mois et permettront d’étayer 
une telle politique.

Priorité d’actions 1B
Intégrer les nouveaux outils de promotion numériques dans 
les pratiques de mise en marché de l’industrie

Il ne suffi  t pas de numériser une masse critique de contenus pour attirer l’attention des utilisa-
teurs, qui sont sollicités par une multitude de produits culturels et de divertissement. Une fois 
numérisés et libérés de leur support traditionnel, tous ces contenus subissent une concurrence 
féroce pour susciter l’intérêt des consommateurs. Les entreprises culturelles doivent consentir des 
eff orts accrus de promotion pour que leur off re se distingue, dans cette surabondance, et atteigne 
son auditoire. 

Comme plusieurs intervenants l’ont affi  rmé lors des consultations, « nous sommes passés d’une 
logique de l’off re à une logique de demande ». 

Les technologies numériques de diff usion et de consommation ont permis aux consommateurs de 
changer leurs habitudes. Ces derniers peuvent maintenant choisir ce qu’ils préfèrent et s’aff ranchir 
des menus qui leur étaient imposés auparavant. Pour capter quelques minutes de leur attention, 
les entreprises doivent déployer des eff orts d’ingéniosité. Une « économie de l’attention » s’ins-
talle. Les activités de promotion et de visibilité bien ciblées deviennent la clé du succès et doivent 
s’intégrer dès le début du processus de création et de production, ce qui nécessite des investisse-
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ments supplémentaires. Ces activités ne peuvent donc plus être assumées par les seuls diff useurs 
et distributeurs, puisque ce sont en partie les producteurs et les créateurs qui sont capables, dès le 
stade de l’idéation, de rassembler une communauté d’intérêts.

Dans ce contexte, la présence dans les médias sociaux, l’exploitation du phénomène de la viralité, 
le bouche à oreille et les fonctions de recommandations deviennent dans toute entreprise des 
outils indispensables pour établir des stratégies de marché. 

À cela, il faut ajouter la nécessité de travailler sur l’image et la notoriété de la marque, de bien choi-
sir des outils de communication, d’administrer des listes d’envoi ou des sites de réseautage.

Il faut également travailler en amont des activités de promotion et de marketing en s’assurant que 
les contenus sont adéquatement organisés dans l’univers numérique, où tout s’apparente à une 
immense base de données. Il faut s’intéresser à la façon dont les contenus sont recherchés et dé-
couverts sur le réseau, par indexation, optimisation de mots-clés et catégorisation. 

En plus de favoriser l’affi  rmation et la démocratisation de la culture, une meilleure intégration des 
outils de promotion numériques dans les pratiques de mise en marché permettra de la faire rayon-
ner ici et dans le monde.

Recommandation 3 

 » Appuyer les entreprises dans leur mise 
en marché numérique

Les entreprises culturelles doivent 
maintenir leurs activités de promotion 
dans l’univers physique, tout en 
investissant davantage dans l’univers 
numérique. La tâche est diffi  cile dans un 
contexte de transition. Les organismes 
subventionnaires et d’investissement, 
comme la SODEC, doivent accroître leurs 
ressources pour appuyer les entreprises 
culturelles afi n qu’elles tirent profi t des 
marchés numériques émergents. 

Dans l’univers numérique, l’importance 
que prend la mise en marché exige que 
celle-ci soit bien adaptée à la nature des 
contenus. Il faut donc mettre en place 
des incitatifs fi nanciers pour accroître 
les eff orts de mise en marché. Il serait 
également opportun d’appuyer, par des 
mesures fi scales et des programmes de 
la SODEC, l’embauche de spécialistes en 
mise en marché.

Enfi n, dans une dynamique où il faut inté-
grer des activités de promotion aux pro-
cessus de production, il faudra étudier, 
avec le ministère des Finances, la possi-
bilité de rendre admissibles aux crédits 
d’impôt de nouvelles dépenses ciblées de 
commercialisation numérique.
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Nous sommes passés 
d’une logique de l’off re 

à une logique de 
la demande.
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Priorité d’actions 1C

Adapter les outils d’intervention étatiques et développer les compétences et les infrastructures qui 
facilitent le virage numérique
Tout comme le Québec, le gouvernement fédéral tente de s’adapter aux réalités numériques en 
revoyant son intervention dans plusieurs domaines, dont les domaines de la radiodiff usion et des 
télécommunications, le droit d’auteur et les services aux citoyens. Ces éventuelles modifi cations 
des politiques culturelles fédérales auront certainement des répercussions sur les objectifs du 
Québec en cette matière.

Comme l’ont affi  rmé sans relâche les divers milieux culturels au cours des consultations, « le Qué-
bec doit se doter d’un environnement favorable à la création et à la diff usion numérique » pour que 
les domaines culturels puissent accélérer le pas dans l’espace numérique et intégrer les nouveaux 
outils dans leurs diverses activités. Ce souhait touche à la fois le contexte légal et réglementaire, les 
infrastructures de production, de diff usion et de télécommunication et les compétences néces-
saires pour utiliser les technologies numériques. 

Il faut également que les entreprises culturelles disposent continuellement d’outils numériques à 
la fi ne pointe du développement technologique et les intègrent à leur fonctionnement. À l’heure 
où les citoyens considèrent le branchement haute vitesse comme un service de base et que la très 
haute vitesse devient nécessaire à la circulation des contenus culturels, il devient de plus en plus 
urgent d’adopter un plan numérique pour l’ensemble du Québec. 

Malgré les contraintes du partage des compétences fédérales/provinciales et le défi  qu’il y a à ré-
glementer l’univers numérique, le Québec peut se doter de plusieurs mécanismes d’intervention 
pour favoriser l’épanouissement culturel dans l’univers numérique.

Recommandation 4

» Mettre en place un cadre réglemen-
taire et légal adapté aux réalités du 
numérique 

Pour y arriver, il faut une approche éner-
gique, structurée et pragmatique. Il 
s’avère nécessaire de mettre sur pied un 
comité d’experts, qui devrait être formé 
des représentants du milieu culturel, de la 
société civile et de spécialistes. Le man-
dat de ce comité devrait comprendre les 
actions suivantes :

» Établir des priorités et un plan d’ac-
tion pour réviser le cadre réglemen-
taire et législatif.

» Examiner les dispositions pour im-
poser des obligations favorisant l’ac-
cessibilité et la visibilité des contenus 
culturels professionnels dans toute 
off re en ligne.

» Développer des mesures et des ou-
tils législatifs visant à faciliter la libé-
ration et la gestion des droits.

» Étudier des mesures pour encoura-
ger la consommation légale de pro-
duits culturels québécois (campagne 
de sensibilisation, incitatifs fi nanciers 
à la consommation, certifi cations, 
etc.) et examiner des initiatives in-
ternationales pour lutter contre le 
piratage. 

 » Examiner l’équité dans l’application 
des taxes à la consommation sur les 
services en ligne locaux et interna-
tionaux.  

« Le Québec doit 
se doter d’un 

environnement 
favorable à la création 

et à la diff usion 
numérique. »

« L’infrastructure 
actuelle n’est pas 

adaptée et ne permet 
pas de faire face à 
la nouvelle réalité 

numérique ».
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Recommandation 5

» Développer un plan d’action pour for-
mer les acteurs de la culture

Tout au long de la consultation, les inter-
venants ont mentionné qu’ils ressentaient 
un besoin criant de s’adapter aux change-
ments technologiques, tant en formation 
continue qu’en formation régulière. 

Il faudra aider les entreprises à mieux ré-
pondre à leurs besoins et former d’une 
part le personnel des entreprises cultu-
relles et, d’autre part, les travailleurs au-
tonomes, nombreux dans les secteurs 
culturels.

Il faut privilégier une approche proac-
tive dans les entreprises, par exemple en 
instaurant des incitatifs fi nanciers pour 
récompenser celles qui investissent dans 
la formation de leurs employés. Pour les 
travailleurs autonomes, les mutuelles de 
formation semblent être une avenue à 
exploiter. 

Il faudra développer une culture du nu-
mérique au sein du MCCCF, de ses orga-
nismes et ses sociétés d’État afi n de bien 
comprendre les défi s qu’aff rontent les en-
treprises culturelles.

Le plan de formation doit également viser 
à ce que les programmes des centres de 
formation, des cégeps et des universités 
soient adaptés aux réalités du marché 
de la main-d’œuvre, aussi bien dans les 
grands centres urbains que dans les ré-
gions. Ces lieux de formation doivent être 
en mesure de se maintenir à la fi ne pointe 
des technologies et de trouver du person-
nel qualifi é.

Recommandation 6 

» Déployer des infrastructures de pointe 
dans les lieux de diff usion physiques 
pour une diff usion numérique des 
événements culturels et des créations 
artistiques

Les technologies numériques off rent un 
potentiel unique pour démocratiser l’ex-
pression artistique, produite dans les salles 
privées et publiques, et ouvrent de nou-
velles possibilités de création. Par exemple, 
des artistes pourraient collaborer à un 
spectacle à partir de lieux diff érents. 

Les domaines de la scène et des métiers 
d’art s’incarnent dans des lieux physiques. 
Mais des expériences de diff usion numé-
rique ont montré qu’un public est intéres-
sé à accéder à ces œuvres de façon non 
traditionnelle. Ces moyens de diff usion 
numérique empruntent les médias de 
masse pour diff user leur contenu : pres-
tations en direct retransmises en circuit 
fermé vers des salles en région, comme 
pour l’opéra du Met à New York diff usé 
dans des salles jusqu’au Saguenay.

La possibilité de mettre à la disposition 
des régions des événements culturels et 
des créations artistiques par la diff usion 
numérique off re un débouché écono-
mique et un rayonnement à la culture 
d’ici. L’inverse est aussi vrai. Des produc-
teurs déjà en région ou qui souhaitent s’y 
installer peuvent produire localement et 
rejoindre les marchés urbains en utilisant 
ces mêmes infrastructures.

Il est possible de rendre accessibles les 
manifestations artistiques, les spectacles 
ou les festivals sur tout le territoire qué-
bécois tout en assurant un équilibre avec 
le spectacle en direct. 
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Recommandation 7 

» Assurer la concertation des acteurs de 
la culture, du numérique, de la radio-
diff usion et des télécommunications 

Il est essentiel d’assurer la cohérence des 
actions gouvernementales et la mise en 
place d’approches transversales dans le 
secteur culturel.

Un des principaux résultats de la consul-
tation est d’avoir créé un forum d’échange 
élargi entre les divers secteurs culturels et 
technologiques et le domaine des com-
munications. Un mécanisme de gouver-
nance permanent au sein du MCCCF 
permettrait de maintenir cette concerta-
tion. Une telle structure devrait regrouper 
les principaux acteurs du MCCCF, ses or-
ganismes et ses sociétés d’État, de même 
que des représentants du MDEIE et du 
MELS. Elle devrait inclure des gens du 
secteur privé de la culture, du numérique 
et des communications. La société civile 
devrait également y être représentée.

Recommandation 8 

» Prendre le leadership politique, sur la 
scène fédérale et internationale, en ce 
qui concerne les enjeux de culture et 
de communication

Le partage des compétences fédérales/
provinciales et le défi  de réglementer 
l’univers numérique n’empêchent pas le 
gouvernement du Québec de faire preuve 
d’initiative, comme il l’a déjà fait dans le 
passé avec sa position sur le projet de loi 
C-32 (aujourd’hui C-11), qui vise à modi-
fi er la Loi sur le droit d’auteur. De plus, le 
Québec est en mesure d’intervenir sur 
plusieurs plans pour favoriser son épa-
nouissement culturel dans l’univers nu-
mérique, par des politiques publiques, des 
lois, des règlements et l’établissement de 
programmes. Le MCCCF peut être maître 
d’œuvre, tout en assurant la concertation 
avec les divers paliers gouvernementaux 
et autres ministères à vocation écono-
mique et éducative. 

Au cours des prochaines années, les 
changements législatifs et réglementaires 
au niveau fédéral toucheront les objectifs 
que le Québec se donnera dans sa stra-
tégie numérique. Cela aura pour consé-
quence d’accroître les représentations 
du gouvernement du Québec auprès des 
divers forums fédéraux, dont les comités 
législatifs et autres comités permanents 
de la Chambre des communes et du Sé-
nat, de même qu’au CRTC.

Recommandation 9 

» Faire de la culture une dimension es-
sentielle d’un futur plan numérique 
pour le Québec et instaurer une gou-
vernance du numérique

Le gouvernement du Québec prépare 
actuellement un plan numérique pour 
l’ensemble des secteurs économiques et 
des services aux citoyens. Le déploiement 
extraordinaire des technologies et des 
contenus numériques, notamment ceux 
de nature culturelle, fait que les industries 
culturelles deviennent un moteur essen-
tiel de l’affi  rmation du Québec dans l’éco-
nomie numérique mondiale. 

Dans un environnement en transforma-
tion rapide, il devient crucial de propo-
ser une vision commune et des actions 
concertées. Il doit y avoir une autorité per-
manente qui veillerait à la bonne marche 
d’un futur plan numérique du Québec. 
Une telle structure de gouvernance pour-
rait, entre autres, avoir comme mandat 
d’assurer un accès public, démocratique, 
neutre et interopérable. Elle pourrait aussi 
renforcer la présence québécoise dans les 
forums internationaux.

Une autorité permanente qui aurait une 
forte composante culturelle placerait les 
industries culturelles en concertation 
avec l’ensemble des acteurs du numé-
rique et de l’économie.
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SODECCHANTIER 2

Priorités d’actions
A.	 Soutenir une production numérique originale.  

B.	 Appuyer la commercialisation et la diffusion en ligne, afin d’assurer 
un approvisionnement mondial en contenu culturel québécois.  

C.	 Assurer la juste rémunération des acteurs de la chaîne de valeur.

Bâtir sur les forces actives

La révolution 
numérique change 

fondamentalement 
les manières 

habituelles de 
concevoir, d’échanger, 

de consommer et de 
financer les contenus 

et les produits créatifs.

Priorité d’actions 2A
Soutenir une production numérique originale

Jusqu’à ce jour, les programmes d’aide publique ont servi à soutenir la production au sein de sec-
teurs bien définis, chacun suivant des règles et des pratiques d’affaires adaptées à l’univers tradi-
tionnel. Par la suite, on a appliqué ces programmes aux fonctions de distribution, de diffusion et de 
mise en marché, toujours dans une perspective sectorielle. 

Cette approche correspond à la dynamique traditionnelle de la chaîne de production-distribution-
diffusion, où chaque secteur invite les publics à consommer des produits à un endroit précis et à 
une heure déterminée. Récemment, afin d’aider les entreprises culturelles à développer de nou-
veaux produits et à les diffuser, la SODEC a pris des initiatives numériques dans les domaines du 
livre (numérisation des livres et création d’un entrepôt du livre numérique à des fins de commerce 
électronique), de la musique enregistrée (nouveaux produits pour le web) et du cinéma (numéri-
sation des salles de cinéma). Cependant, la production originale de contenus numériques peine à 
trouver des sources privées de financement et reçoit peu de soutien des programmes d’aide pu-
blique, du moins au Québec. 

Cet écosystème d’aide et de financement convient de moins en moins aux nouveaux modes de 
création, d’échange et de diffusion des contenus numériques. Le numérique change fondamen-
talement les manières habituelles de concevoir, d’échanger, de consommer et de financer les 
contenus et les produits créatifs. La création de nouveaux produits ou d’applications va main-
tenant bien au delà du simple reformatage des contenus traditionnels. Souvent hybrides, les 
produits se situent aujourd’hui à la croisée de divers domaines culturels (comme le livre animé 
pour iPad contenant de la vidéo) et à la frontière des secteurs technologiques (comme dans 
la production immersive). Ils évoluent constamment selon les développements technologiques 
et les nouveaux usages qu’en font les utilisateurs. D’où la difficulté de définir des catégories de 
contenus numériques. 

Cette évolution se manifeste également par la présence de nouveaux joueurs, dans les processus 
de création et de diffusion (designers, spécialistes d’effets spéciaux en jeux vidéo, informaticiens, 
ingénieurs, animateurs de communautés, etc.). De plus, les fonctions de production et de diffusion 
deviennent intimement liées, et les habitudes de consommation se réinventent, avec des utilisa-
teurs qui choisissent le moment, le lieu et la manière de consommer la culture.

Les contenus numériques, nous a-t-on dit au cours des consultations, « sont des produits vivants, 
évolutifs et qui ne peuvent être enfermés dans une chaîne de production stricte ». 
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Recommandation 10 

» Off rir aux entreprises culturelles une 
aide publique qui correspond à la 
nature des contenus numériques et à 
leurs modes de consommation.

Le système d’aide publique off re aux 
entreprises des secteurs culturels tra-
ditionnels divers outils de fi nancement 
(subventions, crédits d’impôt, aides rem-
boursables, investissements, coproduc-
tions, etc.). Ceux-ci devraient s’étendre 
à la production de contenus numériques 
originaux . 

Les mécanismes devront être fl exibles, 
car la défi nition d’un contenu numérique 
original varie selon les domaines. Ils de-
vront aussi stimuler la production de 
contenus de nature hybride (livre avec 
musique et vidéo, applications web 2.0 et 
services mobiles) ou de produits interac-
tifs,  comme les sites web et les jeux vidéo 
ayant une visée culturelle ou éducative. 
Cette fl exibilité devra se retrouver, entre 
autres, dans la manière de déclencher le 
fi nancement, qui pourrait provenir de di-
verses sources (producteurs, diff useurs, 
éditeurs, etc.). Il faudra aussi se pencher 
avec nos partenaires fédéraux  sur la ma-
nière de soutenir la coproduction inter-
provinciale et internationale. 

Priorité d’actions 2B
Appuyer la commercialisation et la diff usion en ligne, afi n d’assurer un approvisionnement 
mondial en contenu culturel québécois

« Il devient de plus en plus coûteux et diffi  cile de positionner les produits québécois », entend-on 
souvent. Devant la quantité de contenus étrangers off erts sur les réseaux, les productions cultu-
relles du Québec éprouvent de la diffi  culté à attirer les auditoires et à tirer leur épingle du jeu. 
Malgré l’existence de programmes d’aide à la diff usion et à la promotion des créations culturelles 
dans les diff érents secteurs, les entreprises estiment qu’elles doivent déployer elles-mêmes des 
eff orts supplémentaires en commercialisation pour mieux faire connaître les produits culturels du 
Québec dans l’univers numérique.

La diff usion et les stratégies de mise en marché dans l’univers numérique diff èrent de celles du 
monde traditionnel. D’une part, l’off re culturelle n’est désormais limitée par aucune contrainte 
d’espace ou de temps (emplacement au sol ou sur les tablettes d’un magasin, grille horaire, etc.). 
D’autre part, les produits circulent avec aisance dans les réseaux virtuels. Cela crée des occasions 
de marché, tout en exigeant beaucoup d’astuces et de fi nesse pour rejoindre les clientèles poten-
tielles. 

Les entreprises ont donc tout intérêt à favoriser la diff usion et la circulation de leurs produits sur 
les réseaux pour y optimiser leur présence et leur position. Pour ce faire, elles peuvent envisager 
plusieurs options. Elles peuvent se doter d’une plateforme québécoise de diff usion et de com-
mercialisation, option qu’ont choisie les secteurs du livre (Rue des libraires.com, entrepôt du livre 
numérique) et de la vidéo indépendante (Vithèque). Une telle approche favorise un approvision-
nement mondial des détaillants et des services en ligne, et permet aux entreprises d’ici un meilleur 
contrôle. Ainsi, elles peuvent éviter que les fl ux fi nanciers migrent constamment vers l’étranger, ce 
qui limite les revenus de tous les acteurs de la chaîne de valeur au Québec.

Toutefois, le rayonnement et la portée des services en ligne québécois sont loin d’atteindre ceux 
des concurrents mondiaux. Les entreprises québécoises peuvent aussi choisir de faire aff aire avec 
ces grandes plateformes de diff usion comme iTunes, Netfl ix ou Amazon. Selon les participants à 
nos consultations, cela représente un défi  énorme. En eff et, ces joueurs étrangers risquent plus de 
passer par des pays comme la France que par le Québec pour enrichir leur off re francophone. Ce 
problème pourrait être corrigé si le Québec off rait une masse critique de produits, mais cela exige-
rait que les entreprises d’ici collaborent au lieu de négocier individuellement.
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Recommandation 11 

» Mettre en place une stratégie globale 
d’approvisionnement en contenus 
culturels

Cette stratégie s’appuie à la fois sur des 
approches collectives et sur des activités 
d’agrégation de contenus. Elle sera mo-
dulée en fonction des domaines culturels, 
car les dynamiques de marché diff èrent.

À l’heure actuelle, il n’y a pas de pro-
grammes d’aide propres au Québec pour 
appuyer les activités d’agrégation et de 
distribution en ligne dirigées par des Qué-
bécois. Une telle aide permettrait à ces 
derniers de renforcer leur position face à 
la concurrence étrangère et d’épauler les 
nouveaux joueurs québécois qui désirent 
diff user du contenu culturel d’ici. Il faudra 
mettre l’accent sur la promotion des ini-
tiatives qui existent déjà et s’assurer que 
celles qui se développent seront connues 
du public.

Dans un petit marché comme le Québec, 
les approches collectives faciliteraient la 
négociation d’ententes de visibilité avec 
des services en ligne, locaux et internatio-
naux. L’accroissement de la présence et 
de la visibilité de contenus culturels qué-
bécois sur les réseaux Internet et mobiles 
pourrait s’appuyer sur des approches col-
lectives de mise en valeur de la production 
culturelle québécoise, que ces approches 
soient de nature privée ou associative. Les 
services en ligne qui accaparent la majo-
rité du trafi c des consommateurs sur le 
web sont intéressés par les off res les plus 
exhaustives possible de contenus cultu-
rels en provenance du Québec. 

Recommandation 12 

» Mettre en commun les données cultu-
relles, afi n d’établir des répertoires pu-
blics de contenus québécois, de façon 
complète et normalisée

Dans le cadre d’une telle stratégie d’ap-
provisionnement mondial, les organismes, 
comme la BAnQ, la Cinémathèque ou la 
Régie du cinéma, peuvent appuyer la 
création d’un répertoire complet des don-
nées sur les productions culturelles en 
rendant accessible l’information qu’elles 
détiennent sur les productions culturelles. 
Cela exige un travail de normalisation et 
de mise en commun des bases de don-
nées. Il s’agit d’une action essentielle, qui 
permettra d’accroître l’effi  cacité des ac-
tivités de mise en marché en améliorant 
l’indexation et en optimisant les mots clés.
De tels répertoires pourront être consti-
tués en renforçant les mandats des orga-
nismes occupant une position stratégique 
pour recueillir l’ensemble de l’information 
sur l’off re culturelle québécoise. Il faut 
soutenir tout ce qui favorisera et tout ce 
qui facilitera son repérage sur Internet no-
temment en misant sur le dépôt légal, le 
traitement de données administratives et 
l’encodage des métadonnées. 
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Priorité d’actions 2C
Assurer la juste rémunération des acteurs de la chaîne de valeur
La santé fi nancière des artistes et des entreprises culturelles est au cœur d’une culture vivante et 
dynamique. Or, la redéfi nition de la chaîne de valeur inquiète la grande majorité des acteurs qui se 
sont exprimés lors des consultations. Ils l’ont répété à maintes reprises : « Les artistes et les produc-
teurs de contenus s’appauvrissent constamment ! » L’appauvrissement risque de réduire la masse 
critique de productions québécoises de niveau professionnel et miner leur diff usion, de sorte que 
les Québécois iront s’alimenter en contenus étrangers.

Dans cette période de transition, les fl ux fi nanciers migrent vers les marchés numériques. D’un 
côté de la chaîne de valeur, la portion créative s’appauvrit, car les contenus culturels numériques 
se vendent à un prix moins élevé qu’auparavant. De l’autre côté, les fournisseurs de services réseau 
(Internet ou téléphonie mobile) voient leurs profi ts augmenter. L’accroissement de la demande 
pour les services Internet et la téléphonie est en partie dû aux besoins accrus des consommateurs 
qui veulent plus de bande passante pour profi ter des contenus culturels off erts (principalement 
avec la vidéo et la musique en ligne). 

Les joueurs de la chaîne dont le modèle d’aff aires est basé sur l’augmentation du trafi c ont intérêt 
à contribuer à l’accroissement de la production culturelle québécoise en ligne. La culture est fi nan-
cée grâce à un modèle public et privé. Déjà, les entreprises en radiodiff usion contribuent à divers 
fonds de création culturelle, ce qui n’est pas le cas des fournisseurs d’accès Internet. La transition 
vers le numérique ne peut pas se faire en misant uniquement sur la réallocation des enveloppes 
budgétaires que les gouvernements accordent actuellement aux industries culturelles. Il faudra 
trouver de nouvelles sources de fi nancement.

La transition vers le 
numérique ne peut 

pas se faire en misant 
uniquement sur la 

réallocation des fonds 
existants.

Recommandation 14

» Établir un système de fi nancement de 
la création qui assure une rémunéra-
tion équitable de tous les acteurs de la 
chaîne de valeur.

Il est diffi  cile de trouver un mécanisme 
pour réussir ce rééquilibrage entre les pro-
ducteurs de contenus et les fournisseurs 
d’accès à ces contenus. C’est pourquoi il 
est essentiel de mettre en place un comité 
d’experts qui démêlera les enjeux et pro-
posera une marche à suivre. 

Il s’agit de trouver le moyen de faire parti-
ciper, d’une façon ou d’une autre, les FAI 
(fournisseur d’accès Internet), ainsi que 
les fournisseurs de services mobiles et de 
télécommunication, afi n d’assurer une 

juste rémunération des artistes et des 
producteurs de contenus.

Le comité aura comme mandat d’étu-
dier les modèles de redevances qui 
s’adaptent à la circulation des produits 
culturels numériques ou tout autre mé-
canisme pour faire contribuer fi nanciè-
rement tous les acteurs de la chaîne à la 
création de contenus culturels.

Il devra également étudier l’eff et des 
nouveaux modèles d’aff aires sur la ré-
munération des artistes et des produc-
teurs de contenus.

Les travaux du comité doivent se dé-
rouler dans des délais raisonnables et le 
gouvernement devra imposer un méca-
nisme de contribution, s’il n’y a pas d’en-
tente à la fi n des travaux.  

Recommandation 13 

» Maximiser l’utilisation des outils de 
diff usion publics pour les détenteurs 
de contenus culturels québécois, 
comme les musées, la Cinémathèque, 
Télé-Québec et la BAnQ

Le Québec s’est doté de plusieurs outils 
de diff usion et de mise en valeur de la 
culture ou l’on gère et l’on conserve des 

collections de grande valeur patrimoniale 
qui, grâce aux technologies numériques, 
pourraient être accessibles sur tout le ter-
ritoire québécois.

Par exemple, Télé-Québec vise à faire 
connaître le Nord québécois grâce à une 
plateforme informative et immersive sur l’en-
semble des réalités et enjeux reliés au Nord 
québécois : géographie, culture et société. 

Télé-Québec vise 
à faire connaître le 

Nord québécois grâce 
à une plateforme 

informative et 
immersive.
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Priorités d’actions
A.	 Encourager l’innovation numérique. 

B.	 Expérimenter de nouveaux modèles de promotion et de diffusion. 

C.	 Favoriser le développement d’une culture du numérique et le trans-
fert des connaissances.

Innover pour se démarquer

Priorité d’actions 3A
Encourager l’innovation numérique

Les représentants des domaines culturels ayant participé à la consultation ont souligné l’urgence 
d’encourager les pratiques innovantes. Il faut « déployer de nouvelles avenues de création de pro-
duits culturels », saisir les occasions qui s’offrent, sortir des sentiers battus et des zones de confort, 
en prenant des risques calculés. De cette façon, des succès naîtront et feront rayonner notre  
savoir-faire dans le monde.

Le déploiement des technologies numériques et la transformation des usages des consommateurs 
ouvrent assurément tout un terrain pour expérimenter de nouveaux produits et de nouvelles ap-
plications. Il favorise la rencontre des « médias traditionnels » et des « nouveaux médias », ainsi 
que le décloisonnement des pratiques de création (comme les approches multidisciplinaires) et 
d’innovation (comme la collaboration entre les secteurs technologique, culturel et universitaire, et 
l’innovation ouverte).  

La rapidité des changements technologiques et des comportements des consommateurs repré-
sente un défi pour les entreprises culturelles. Les tablettes numériques, le cinéma 3D et les té-
léphones intelligents viennent à peine de se retrouver sur le marché qu’il faut déjà les adapter à 
l’informatique en nuages, aux environnements immersifs, à la télévision intelligente ou connectée, 
à l’impression 3D, aux textiles intelligents, etc. 

Les entreprises québécoises doivent également mettre l’énergie et les ressources nécessaires pour 
créer de nouveaux produits et faire de nouvelles expériences tout en poursuivant leurs activités 
habituelles afin de répondre à la demande des consommateurs. Même si elles sont conscientes de 
l’importance de l’innovation, elles n’ont souvent ni la taille ni les moyens d’investir ce qu’il faut pour 
courir de tels risques. 

À l’exception du secteur de l’audiovisuel, qui dispose du volet expérimental du Fonds des médias 
du Canada, les autres domaines n’ont pratiquement pas accès à de l’aide en recherche et dévelop-
pement, comme on en retrouve dans les secteurs des technologies de l’information. De plus, leurs 
activités de R et D ne correspondent pas aux critères des programmes existants.

L’industrie culturelle sera en mesure d’innover si elle dispose d’un environnement favorable pour 
créer des contenus et des applications qui susciteront l’intérêt des citoyens.

Les entreprises 
québécoises doivent 

mettre l’énergie et les 
ressources nécessaires 

pour créer de 
nouveaux produits. 
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Priorité d’actions 3B
Expérimenter des modèles de promotion et de diff usion
Les domaines de la production culturelle font tous face de façon plus ou moins aiguë à des chan-
gements profonds engendrés par les technologies numériques : soulignons, entre autres, la dé-
mocratisation de la production, l’arrivée de nouveaux joueurs, la multiplication des canaux et des 
formats aff érents de diff usion, la fragilisation de certains groupes d’intermédiaires, le  marketing de 
niche ou des approches individualisées, les nouveaux modes d’échange et de partage de contenus 
sur les réseaux sociaux, et le pouvoir accru des consommateurs. Tout cela concourt à miner les 
modèles d’aff aires actuels et à favoriser l’apparition de nouveaux réseaux de valeurs.

Au risque de voir leur situation se précariser davantage, ces entreprises doivent revoir leurs mo-
dèles d’aff aires et courir des risques, dans un contexte où l’on est encore en train de défi nir les 
modèles économiques dans l’espace numérique. Or, les acteurs de l’industrie québécoise n’ont pas 
toujours les moyens de leurs ambitions ou les reins assez solides pour assurer cette transition. « Il 
faut soutenir la prise de risque », nous a-t-on dit lors des consultations.

Les entreprises culturelles devront explorer diverses approches innovantes pour la diff usion ou la 
monétisation des contenus (nécessairement exploratoires, donc risquées), ce qui leur permettra 
de trouver de nouveaux modèles d’aff aires plus appropriés à leur développement dans l’univers 
numérique. Ces voies exploratoires seront autant d’occasions de développer de nouveaux mar-
chés de niche, locaux ou internationaux. 

Recommandation 15

 » Créer un programme laboratoire qui 
servira de pépinière à des projets nu-
mériques innovants.

Ce laboratoire permettrait de tester de 
manière stratégique les usages potentiels 
des nouvelles technologies et, dans le cas 
de la culture, de viser l’exploration de nou-
velles expériences pour les utilisateurs. 

Un programme laboratoire met en place 
un écosystème pour tester « grandeur na-
ture » des services, des produits, des ou-
tils ou des usages nouveaux, grâce à une 
collaboration étroite avec des organismes 
du secteur public, des universités, des la-
boratoires de recherche, des entreprises, 
des regroupements associatifs et même 
des utilisateurs potentiels. 

Un tel laboratoire met de l’avant une phi-
losophie d’innovation ouverte, de partage 

des résultats et de collaboration, comme 
le fait le Living Lab, entre autres, avec 
les utilisateurs et ce, dès le début de la 
conception. Il s’inspire du web 2.0, qui fa-
vorise les projets collaboratifs, l’échange 
d’information et l’engagement des utilisa-
teurs. Il permet aussi de développer, avec 
les autres organismes ou ministères, un 
réseautage serré de soutien ou de fi nan-
cement à l’innovation. 

Ce modèle, bien adapté à la réalité du nu-
mérique et du secteur culturel, permet la 
cocréation et la prise en compte des pers-
pectives sociales, culturelles ou éduca-
tives. Enfi n, il est très utile pour dévelop-
per des projets pilotes, pour élaborer des 
programmes, des lois ou des règlements, 
car il permet d’en anticiper les eff ets en 
documentant les résultats. Ainsi, il peut 
devenir un outil pour continuellement 
réorienter les interventions du MCCCF, 
ses organismes et sociétés d’État. 

En explorant diverses 
approches innovantes, 

on pourra identifi er 
rapidement les 

nouvelles possibilités.

Recommandation 16

 » Appuyer le développement des mar-
chés numériques

Ici encore, un programme laboratoire qui 
propose une approche collaborative, qui 
valorise le partenariat public-privé-com-

munautaire et l’innovation ouverte, et qui 
off re un contexte propice à l’exploration 
de nouveaux modèles d’aff aires. Il permet 
d’unir les forces des secteurs culturels et 
de suivre l’évolution des projets pendant 
plusieurs années. Encore une fois, la parti-
cipation dans le cadre d’un tel laboratoire 
exige que tout apprentissage soit partagé 
avec la communauté.
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Priorité d’actions 3C
Favoriser l’apprentissage et le développement d’une culture du numérique

La culture de l’innovation numérique implique une culture d’échange, de partage et de collabora-
tion propre à cet univers. Étant tous en situation d’apprentissage permanent, nous devons favoriser 
l’émergence des meilleures pratiques, à tous les niveaux, par des formations spécialisées ou des 
rencontres thématiques (formelles ou informelles), sur une base régulière et fréquente, pour rester 
au courant des dernières innovations. 

En plus, les fi rmes privées de recherche, plusieurs organismes publics et le MCCCF produisent et 
publient diverses données sur la culture. Le gouvernement du Québec dispose de l’Institut de la 
statistique du Québec et de l’Observatoire de la culture et des communications, où l’on produit 
et collige de façon constante des données et des analyses sur la culture. Cependant, il y a une 
défi cience dans les analyses prospectives sur le numérique et les données brutes sur les nouvelles 
tendances de consommation.  

Il ne suffi  t pas de collecter ces données, il faut aussi s’assurer de les mettre en contexte et d’en 
discuter lors d’activités de réseautage, dans des lieux existants ou à bâtir, afi n de les assimiler et de 
leur trouver des applications concrètes. 

Les divers organismes publics collectent non seulement des données culturelles, mais aussi 
d’autres données qui, à première vue, ne possèdent pas de potentiel commercial : cartes géogra-
phiques, horaires d’événements, données d’itinéraires, etc. Or, lorsqu’elles deviennent accessibles 
aux entreprises, ces données dévoilent une valeur économique insoupçonnée. Un accès plus ou-
vert aux données recueillies par le gouvernement sera utile aux chercheurs, aux citoyens et aux 
entrepreneurs qui peuvent s’en servir pour développer de nouvelles applications. 

Enfi n, le MCCCF et ses organismes devront se doter de ressources spécialisées en numérique afi n 
de comprendre et de suivre le domaine spécialisé de l’innovation numérique et de bien jauger les 
actions à entreprendre.

Développer la culture 
de l’innovation 

implique une culture 
d’échange et de 

partage propre au 
numérique.

Plusieurs pays ou 
villes ont créé des 

plateformes de 
données publiques, 

notamment la France, 
les États-Unis, 

l’Union européenne, 
l’Australie, etc. Au 

Canada, les villes de 
Vancouver, de Toronto 

et de Montréal ont 
des projets citoyens en 

marche.

Recommandation 17

 » Mettre en place une politique de don-
nées ouvertes dans les secteurs cultu-
rels, tant pour le gouvernement que 
pour les organismes publics et privés.

Plusieurs pays ou villes ont créé des pla-
teformes de données publiques, notam-
ment la France, les États-Unis, l’Union 
européenne, l’Australie, etc. Au Canada, 
les villes de Vancouver, de Toronto et 
de Montréal ont des projets citoyens en 
marche. 

Il s’agit de libérer le potentiel économique 
ou d’idéation des données brutes, que les 
organismes publics collectent et qui sont 
sous-utilisées ou simplement non exploi-
tées économiquement. 

Si elles étaient facilement accessibles, de 
telles données généreraient de nouvelles 
idées d’aff aires ou de services. Cela vaut 
également pour toute l’information de ca-
talogage des œuvres culturelles (descrip-
tions, dates de production, etc.), qui serait 
fort utile pour développer au Québec des 
services en ligne.

29
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Recommandation 18

» Développer des études prospectives 
sur le numérique et colliger des don-
nées sur les tendances de consomma-
tion des produits numériques.

Le MCCCF, ses organismes et ses socié-
tés d’État devront accroître leur capacité 
d’analyse des enjeux numériques pour 
développer des programmes et des po-
litiques bien adaptés aux réalités numé-
riques (comme l’examen des fl ux fi nan-
ciers dans les chaînes de valeur). Dans le 
contexte, l’OCCQ peut appuyer ces orga-
nismes en compilant des statistiques sur 
les contenus numériques culturels et sur 
les nouvelles habitudes de consomma-
tion.

De plus, les organismes culturels, les so-
ciétés d’État, les entreprises et les as-
sociations du milieu ont des besoins de 
veille et d’analyses prospectives sur le nu-
mérique. Elles doivent être en mesure de 
piloter ou de collaborer à des recherches 
ou à des enquêtes ciblées. 

Enfi n, il faudra renforcer la disponibilité et 
l’échange de données en créant des par-
tenariats entre les universités et les orga-
nismes gouvernementaux ou privés.

Recommandation 19

 » Soutenir des événements favorisant 
l’échange et la discussion sur les nou-
velles tendances en création, en com-
mercialisation et en diff usion

Il faut appuyer les rencontres entre les ac-
teurs de l’industrie qui encouragent une 
culture d’échange et de partage dans ce 
réseautage serré et permettre une diff u-
sion plus effi  cace des nouvelles idées.

Il faut encourager l’organisation de sémi-
naires, de « camps », de réseautage formel 
ou informel, de conférences, de salons, 
de séminaires, de cours, de formations, 
d’assistance professionnelle et de publi-
cations : autant de manières de joindre 
le plus grand nombre possible d’acteurs 
des industries culturelles. Cette forme 
d’apprentissage en continu est essentielle 
pour se tenir à jour dans un contexte de 
transformation rapide. 

Enfi n, le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport doit être un partenaire 
de choix pour favoriser l’apprentissage 
d’une culture du numérique à tous les 
niveaux scolaires. Cela débute avec la 
formation des maîtres et des étudiants. 
C’est non seulement un apprentissage 
des outils, mais aussi un enseignement 
systématique d’un esprit critique (ap-
préciation des sources en ligne, compa-
raison de l’information, consultation des 
pairs, utilisation légale des contenus, no-
tion de vie privée, etc.).
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Conclusion 
L’enjeu : la pérennité de la 
culture québécoise

Le Québec est perçu 
comme une société 

créative et innovante, 
capable d’être à 

l’avant-garde. Tout 
cela constitue des 

acquis sur lesquels 
il faut continuer de 

tabler.

Il y a 50 ans, en pleine Révolution tranquille, le Québec posait un geste sans précédent 
en Amérique du Nord en se dotant d’un ministère des Aff aires culturelles, maintenant 
appelé ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine. Ce 
ministère est devenu la pierre d’assise du développement culturel du Québec. En éla-
borant des politiques publiques, en adoptant des lois, en créant des organismes et en 
mettant sur pied des programmes de soutien, il a permis à la culture québécoise de 
se démocratiser, de s’épanouir et de rayonner, aussi bien dans les régions du Québec 
qu’ailleurs dans le monde. Par un juste équilibre entre des approches publiques et pri-
vées, le Ministère a favorisé le développement d’une industrie culturelle forte et a sou-
tenu l’éclosion de talents artistiques.

Des fondations solides

Aujourd’hui, les résultats de toutes ces interventions en culture sont probants. L’in-
dustrie culturelle représente 5 % du PIB au Québec et participe à la création de plus 
de 150  000 emplois. Le cinéma québécois s’accapare depuis plusieurs années plus de 
10 % des recettes de guichet, un résultat qu’envient plusieurs cinématographies natio-
nales. Dans le domaine de l’édition, la part des éditeurs de propriété québécoise s’élève 
à 43 %, tandis que celle de la musique québécoise compte pour 45 % des albums vendus 
ici. Aujourd’hui, plusieurs artistes et entreprises culturelles du Québec se démarquent à 
l’étranger. Le Québec est perçu comme une société créative et innovante, capable d’être 
à l’avant-garde. Tout cela constitue des acquis sur lesquels il faut continuer de tabler. 

Les fondations du système de soutien à la culture sont toujours solides et doivent servir 
à échafauder la future stratégie numérique pour le secteur culturel. Cela ne signifi e pas 
pour autant que rien ne doit changer. Les univers physique et virtuel sont perméables 
l’un à l’autre. Cependant, le caractère déstabilisant des technologies numériques est 
bien réel et il remet en question les fonctions et les interactions entre les divers acteurs 
de la culture. Il faut maintenant intervenir autrement.

Au delà des infrastructures

Dans son dernier budget (2011-2112), le gouvernement du Québec a annoncé des in-
vestissements de 900 millions de dollars sur dix ans afi n de poursuivre le virage numé-
rique du Québec et de mettre en place une stratégie de l’économie numérique. Voici ce 
qui est stipulé dans le budget : 

« Par rapport à ce qui est observé ailleurs au Canada, le Québec accuse un retard 
en matière d’investissement dans le secteur des technologies de l’information et des 
communications (...) Le déploiement diffi  cile des technologies numériques au Qué-
bec est d’autant plus inquiétant lorsque l’on considère que ces technologies contri-
buent à accroître la productivité d’une économie et le Québec accuse un sérieux re-
tard à ce chapitre. »
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Ces investissements visent à développer et à rehausser les infrastructures publiques et 
privées. Cependant, la future stratégie québécoise de l’économie numérique ne devrait 
pas se limiter à des investissements en infrastructure. Elle vise aussi à : 

« … accroître la capacité des citoyens, des entreprises et des organisations à tirer plei-
nement avantage des possibilités offertes par les technologies numériques. »  

Depuis la Déclaration de Séoul sur le futur de l’économie Internet (juin 2008), plus d’une 
vingtaine de pays se sont dotés d’une stratégie numérique. Parmi eux se retrouvent 
l’Australie, l’Allemagne, les États-Unis, le Royaume-Uni, la Belgique, l’Italie, la Finlande, 
Singapour, la Corée du Sud, le Japon, la Grèce, la Nouvelle-Zélande. La France vient 
même de lancer une consultation, France numérique 2020, pour élaborer un second 
plan. L’Union européenne s’est également donné une stratégie.

Quant au Canada, il a lancé en mai 2010 une consultation nationale pour établir une 
stratégie à cet égard. Le gouvernement canadien, réélu au printemps 2011, a affirmé 
qu’il s’agissait là d’un de ses objectifs les plus importants. La précédente stratégie glo-
bale du gouvernement canadien remonte à la fin des années 90, à peu près à l‘époque 
où le Québec manifestait son ascendant dans ce domaine en se dotant à l’égard de la 
société de l’information d’une stratégie d’intervention appelée Agir autrement. Depuis, 
le Québec n’a élaboré aucune autre stratégie globale.

Le danger de ne pas agir

Actuellement, l’empreinte québécoise dans l’univers numérique est plus ou moins mar-
ginale, selon les domaines. Le public québécois lorgne donc vers des produits étrangers 
qui lui font vivre des expériences enrichissantes et cela, au profit des grands acteurs 
internationaux qui ne réinvestissent pas dans la création d’ici. À ce jeu, le Québec 
risque de voir son industrie culturelle s’affaiblir et ses artistes s’appauvrir. Les acquis des 
50 dernières années pourraient même s’effriter. Il y a urgence d’agir !

Le Québec a un rôle central et stratégique à jouer pour accroître l’empreinte franco-
phone sur Internet. Les créations d’ici peuvent rivaliser avec les productions culturelles 
mondiales et se rentabiliser sur de plus vastes marchés. Le Québec a les moyens d’utili-
ser de façon novatrice les technologies numériques et de faire surgir les futurs fleurons 
dans ce domaine.  

La culture québécoise pourra s’affirmer dans l’espace numérique si tous les acteurs ac-
ceptent de déployer les efforts et d’investir les ressources nécessaires pour construire 
un environnement bien adapté à l’écosystème du numérique. Tous les intervenants 
rencontrés dans le cadre de la consultation le reconnaissent. 

Tout au long de la consultation de la SODEC, le milieu culturel a rappelé que des in-
vestissements timides risquent de rendre insurmontable le retard à combler. Le milieu 
culturel est prêt à mettre la main à la pâte et souhaite passer rapidement à l’action.

Prochaine étape

La SODEC souhaite que son rapport sur la consultation des entreprises culturelles 
marque le début prochain d’une concertation avec le CALQ et le MCCCF pour arrimer 
les diverses perspectives et recommandations issues de nos consultations respectives. 
Pour ce faire, la SODEC suggère de créer un comité de travail SODEC/CALQ/MCCCF, 
dirigé par le Ministère. Ce comité aurait pour mandat d’établir des priorités d’action, à 
court, à moyen et à long terme, et d’estimer, à l’aide de comparaisons internationales,  
les investissements publics et privés nécessaires pour atteindre les objectifs de la future 
stratégie. Cela devra se faire en concertation avec le milieu.

« Les exportations 
mondiales de biens 

et services créatifs 
(…) ont plus que 

doublé entre 2002 
et 2008. Leur valeur 

totale s´est chiffrée 
à 592 milliards USD 

en 2008 et le taux 
de croissance de ce 

secteur au cours des 
six dernières années a 

été de 14 %.
Creative Economy 

Report 2010
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Liste des recommandations
 Annexe 1

1.	 Favoriser la mise en valeur commerciale des contenus culturels existants sous forme numérique.
2.	 Établir une politique de numérisation et de conservation de la culture et du patrimoine québécois.
3.	 Appuyer les entreprises dans leur mise en marché numérique.
4.	 Mettre en place un cadre réglementaire et légal adapté aux réalités du numérique.
5.	 Développer un plan d’action en formation pour les acteurs de la culture.
6.	 Déployer des infrastructures de pointe dans les lieux de diffusion physiques, pour une diffu-

sion numérique des événements culturels et des créations artistiques.
7.	 Assurer la concertation des acteurs de la culture, du numérique, de la radiodiffusion et 

des télécommunications.
8.	 Prendre le leadership politique sur la scène fédérale et internationale pour les enjeux de 

culture et de communications.
9.	 Faire de la culture une dimension essentielle d’un futur plan numérique pour le Québec et 

instaurer une gouvernance du numérique.
10.	 Mettre en place un système d’aide publique qui correspond à la nature des contenus numé-

riques et à leurs modes de consommation.
11.	 Mettre en place une stratégie globale d’approvisionnement en contenus culturels.
12.	 Mettre en commun des données culturelles afin d’établir des répertoires complets et norma-

lisés sur les contenus culturels québécois, et rendre publics ces répertoires.
13.	 Maximiser l’utilisation des organismes de diffusion publics qui sont détenteurs de contenus 

culturels québécois, comme les musées, la Cinémathèque, Télé-Québec et la BAnQ.
14.	 Établir un système de financement de la création qui assure une rémunération équitable de 

tous les acteurs de la chaîne de valeur.
15.	 Créer un programme laboratoire qui servira de pépinière à des projets numériques innovants.
16.	 Appuyer le développement des marchés numériques.
17.	 Mettre en place une politique de données ouvertes, dans les secteurs culturels, tant pour le 

gouvernement que pour les organismes publics et privés.
18.	 Développer des analyses prospectives sur le numérique et colliger des données sur les ten-

dances de consommation des produits numériques.
19.	 Soutenir des événements favorisant l’échange et la discussion sur les nouvelles tendances en 

création, en commercialisation et en diffusion.
20.	 Créer un comité de travail SODEC/CALQ/MCCCF, dirigé par le Ministère.
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Liste des comités et 
leur composition

 Annexe 2

»» Guillaume Aniorté, Tribal Nova
»» Jean Asselin, MCCCF
»» Marc Beaudet, Turbulent 
»» Michel-Marie Bellemare, MDEIE
»» Jean François Bernier, 

Patrimoine canadien
»» Luc Bilodeau, 

Ministère des Fin. du Qué.
»» Jean-Robert Bisaillon, Iconoclaste
»» Jacquelin Bouchard, PIXCOM
»» Catherine Boucher, SODEC
»» France Boucher (Charles Bélanger), 

Régie du cinéma
»» Chantal Bowen (Caroline Fortier), 

Alliance Medias Jeunesse
»» Carolle Brabant, Téléfilm Canada
»» Stéphane Cardin, FMC
»» Serge Carrier, Gestion Académac inc.
»» Jean Christian Céré, SPACQ
»» Antoine Chaudron, CMAQ
»» Yolande Cloutier, MAMROT
»» Gilles Corbeil, SODEC
»» François Côté, ARRQ
»» Marc Côté, Fake-Studio
»» Carl-Frédéric De Celles, Ixmedia 
»» Annie Derome, Cirque du soleil
»» Michel G. Desjardins, INIS
»» Hugo Delaney (Ben Marc Diendéré), 

Quebecor Média
»» Claire Dion, Fonds Bell
»» Solange Drouin, ADISQ
»» Michèle Fortin, Télé-Québec
»» Harold Gendron, SODEC
»» Stéphane Gilker, Fasken Martineau 
»» Anthony Hémond, 

Union des consommateurs 

»» Dominique Jutras, OCCQ
»» Najoua Kooli, HEC Montréal
»» Clément Laberge, De Marque
»» Yves Légaré, SARTEC
»» Raymond Legault, UDA
»» Philippe Leroux, Pheromone
»» Yves Louis-Seize, CMAQ
»» Catherine Loumède, SODEC
»» François Marchal, SODEC
»» Marc Ménard, UQAM
»» Jean-Philippe Normandeau, SODEC
»» Isabelle Melançon, SODEC
»» Marie-Hélène Paradis, SODEC
»» Carole Payen, BAnQ
»» Tom Perlmutter, ONF
»» Réjean Perron, CALQ
»» Richard Prieur, 

ANEL et Québec Édition
»» Jacques K. Primeau, 

Productions J. K.P.
»» Jean Pronovost, SODEC
»» Pierre Proulx, Alliance Numérique
»» Robert Proulx, 

Télécommunications Xittel
»» Maurice Prud’homme, FICC
»» Jacques Rochefort, 

Chenelière éducation
»» Patrick Roy, Alliance Films
»» Claire Samson, APFTQ
»» Laurent Simon,  HEC Montréal
»» Danièle Simpson (Stanley Péan), 

UNEQ
»» Serge Thibodeau, Fonds Quebecor
»» Marcel Venne, APCCQ 
»» Martin Walker, Behavior

Comité directeur
Président : François Macerola, président et chef de la direction, SODEC

Les noms entre parenthèses indiquent que ces personnes ont quitté le comité directeur à la suite d’un changement 
de leur statut professionnel.
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 » Marc Beaudet, production et édition
 » Jean-Robert Bisaillon, mise en marché
 » Jacquelin Bouchard, télévision
 » Marc Côté, création, 

innovation et recherche
 » Carl-Frédéric De Celles, 

production numérique
 » Annie Derome, mise en marché
 » Michel G. Desjardins, 

formation et main-d’œuvre
 » Claire Dion, production et édition
 » Stéphane Gilker,

 législations et cadres réglementaires

 » Najoua Kooli, veille et statistiques
 » Clément Laberge, livre
 » Yves Louis-Seize, métiers d’art
 » Jacques K. Primeau, musique et 

spectacle de variétés
 » Robert Proulx, infrastructures
 » Maurice Prud’homme, 

modèles de fi nancement et monétisation
 » Patrick Roy, cinéma
 » Laurent Simon, 

création, innovation et recherche

 » François Macerola
 » Jean-Philippe Normandeau
 » Marie-Hélène Paradis
 » Isabelle Melançon

 » Catherine Boucher
 » Harold Gendron
 » François Marchal
 » Anne-Marie Gill

Modèles de fi nancement

 » Maurice Prud’homme, 
président (FICC)

 » Guillaume Aniorté, Tribal Nova
 » Carole Boudreault, Bell
 » François Côté, ARRQ
 » Solange Drouin, ADISQ
 » Luc Fortin, Guilde des musiciens
 » Michèle Fortin, Télé-Québec
 » Clément Laberge, De Marque
 » Yves Légaré, SARTEC
 » Mercier, Denis, UDA
 » Picard, Martin, TVA
 » Patrick Roy, Alliance Films
 » Claire Samson, APFTQ
 » Serge Thibodeau, Fonds Quebecor

Innovation et recherche

 » Laurent Simon, coprésident (HEC)
 » Marc Côté, coprésident (Fake-Studio)
 » Phil Comeau, Réalisateur / ARRQ
 » Annie Derome, Cirque du soleil
 » Guillaume Déziel, Misteur Valaire
 » Pascale Girardin, Céramiste
 » Christian Poulin, 

Centre des métiers du verre
 » Yolande Racine, Cinémathèque 
 » Pierre Raymond, Hybride
 » Denis Roy, Egzakt
 » Matthieu Stréliski, ONF

Comité d’orientation (présidents de comités)

Comité de coordination SODEC

Comités thématiques
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Formation et main-d’œuvre

»» Michel G. Desjardins, président (INIS)
»» Pierre Blanchet, UDA
»» François Boulet, Inpix
»» Isabelle Charuest, BAnQ
»» Anton Cozzolino, 

Cirrus Communications
»» Frédérick Cusson, ARRQ
»» Lucille Demers, RFAVQ
»» Suzanne Guèvremont, Centre NAD
»» Nathalie Leduc, ADISQ
»» Louise Lemieux-Bérubé, 

Centre des textiles
»» Véronique Marino, Espace Infusion
»» Louise Poulin, Art Expert
»» Chantal Boulanger, 

ADESAM Montréal*
»» Raymond Cloutier, 

Conservatoire d’art dramatique*
»» Luc Lafontaine, Musitechnic*
»» Marc Lalonde, 

École nationale de cirque*
»» Alix Laurent, 

École supérieure de ballet* 
»» François Levrel, Musitechnic*
»» Louise Richer,

École nationale de l’humour*
»» Yves Rocray, LADMMI*
»» Louise Roussel, 

École nationale de théâtre*

Infrastructure

»» Robert Proulx, président 
(Télécommunications Xittel)

»» Lauraine André G., VITHÈQUE
»» René Barsalo, Scénario B
»» Sophie Bégin, Tou.TV Radio-Canada
»» Fernand Belisle, Consultant
»» Jean-François Gayrard, Numeriklivres
»» Anthony Hémond, 

Union des consommateurs
»» Mario Labbé, Analekta
»» Carole Payen, 

Secrétaire générale BAnQ
»» Pierre Proulx, Alliance Numérique
»» Jean-Guy Rens, Consultant Scientech
»» Normand Toupin, Consultant  

Législations et cadres réglementaires

»» Stéphane Gilker, 
président (Fasken Martineau)

»» Lyette Bouchard, ADISQ/ SOPROQ
»» Claude Brunet,  Ogilvy Renault
»» Jean-Christian Céré, SPACQ
»» Brigitte Doucet, APFTQ
»» Stéphane Gilker, Fasken Martineau
»» Anthony Hémond, 

Union des consommateurs
»» René Khayat, Cirque du Soleil Inc
»» François Lajeunesse, Bell Canada
»» Jean Leclair, Université de Montréal
»» Robert Pilon, Consultant
»» Richard Prieur, 

ANEL et Québec Édition
»» Éric Théroux, Ministère de l’Emploi 
»» Pierre Trudel, CRDP et U de M

Mise en marché

»» Jean-Robert Bisaillon, 
coprésident (Iconoclaste)

»» Annie Derome, 
coprésidente (Cirque du Soleil)

»» Guillaume Boudreault-Monty, 
Musicor

»» Sylvain Carle, Praized Média
»» Antoine Chaudron, CMAQ
»» Pierre-Alain Cotnoir, Cooptel
»» Guillaume Déziel, Misteur Valaire
»» Stéphanie Gagnon, BAnQ
»» Sophie Galipeau, Radio-Canada
»» France Lafleur, SOCAN
»» Christian Liboiron, 

Consultant indépendant
»» Annie Tremblay, Alliance Atlantis
»» Georges Tremblay, DEP / Universal
»» Denis Wolff, Maisonnette

* Ces personnes ont participé à une rencontre spéciale réunissant les écoles professionnelles
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Production et édition

»» Claire Dion, coprésidente (Fonds Bell)
»» Marc Beaudet, 

coprésident (Turbulent)
»» Jean-Christian Aubry, Bonsound
»» Catherine Beauchamp, Consultante
»» Philippe Lamarre, Toxa
»» Philippe Lapointe, Pixcom
»» Bernadette Payeur, ACPAV
»» Blaise Renaud, Renaud-Bray
»» Charles-Olivier Roy, Joaillier
»» Louiselle Roy, Absolunet

Veille et statistiques

»» Najoua Kooli, 
présidente (HEC Montréal)

»» François Bédard, SAT
»» Pierre Blanchet, UDA
»» Bianca Drapeau, PUQ
»» Dominique Jutras, 

Institut de la statistique
»» Gilbert Ouellette, Radar Médias
»» Benoît Prieur, ADELF
»» Annie Provencher, ADISQ

Musique et spectacles

»» Jacques K. Primeau, président 
(Productions J.K.P.)

»» Jean-Christian Aubry, Bonsound
»» Richard Bélanger, RSB
»» Jean-Robert Bisaillon, Iconoclaste
»» Eli Bissonnette, 

Dare To Care/Grosse Boîte
»» Louis Carrière, Preste
»» Nathalie Carrière, Spectra
»» Jean-Christian Céré, SPACQ
»» Louise Chamberland, Audiogram
»» Guillaume Déziel, Misteur Valaire
»» Pierre Luc Durand, Tacca musique
»» David Heurtel, Juste Pour Rire
»» Mario Labbé, Analekta
»» Claude Larivée, 

Larivé Cabot Champagne
»» Pierre Marchand, Distribution Select
»» Annie Provencher, ADISQ
»» François Richer, Tandem
»» Pierre Rodrigue, Astral Média Radio
»» Georges Tremblay, DEP / Universal
»» Denis Wolff, Maisonnette

Édition de livres

»» Clément Laberge, 
président (De Marque)

»» Sylvie Desrosiers, Auteure
»» Caroline Fortin, Québec-Amérique
»» Stéphanie Gagnon, BAnQ
»» Jean-François Gayrard, Numeriklivres
»» Gilles Herman, Septentrion
»» Lucie Lachapelle, 

Biblios publiques du Qué.
»» Nicolas Langelier, Auteur
»» Philippe Laperle, Jelis.ca
»» Dominique Lemieux, 

Librairies indép. du Qué.
»» Jean Pettigrew, A lire
»» Benoît Prieur, ADELF
»» Richard Prieur, 

ANEL et Québec Édition
»» Nicole St-Jean, St-Jean éditeur
»» Serge Théroux, Diffusion Dimédia
»» Kim Thuy, Auteure

Comités sectoriels
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Cinéma

»» Patrick Roy, président (Alliance Films)
»» Lauraine André G., VITHÈQUE
»» Charles Bélanger, Régie du cinéma
»» Marc Côté, Fake-Studio
»» Anton Cozzolino, 

Cirrus Communications
»» Pascale Ferland, Scénariste, réalisatrice
»» Suzanne Laverdière, Quebecor
»» Caroline Masse, Cinéma Parallèle
»» Kim McGraw, Micro_scope
»» Pierre Moreau, Technicolor
»» Valeria Moro, Sodec
»» Yolande Racine, Cinémathèque 
»» Barbara Shrier, Palomar Films
»» Yves Simoneau, Réalisateur
»» Charles Tremblay, Métropole Films
»» Marcel Venne, APCCQ

Télévision

»» Jacquelin Bouchard, 
président (Pixcom)

»» Guillaume Aniorté, Tribal Nova
»» Sam Berliner, Cineflix
»» Marie Collin, Astral
»» François Côté, ARRQ
»» Jocelyn Deschênes, Sphère
»» Claire Dion, Fonds Bell
»» Julie Duhaime, Télé-Québec
»» Simon Olivier Fecteau, 

Concepteur web-télé
»» Francois Ferland, UDA
»» Éric Fournier, Vidéotron
»» Yves Légaré, SARTEC
»» Philippe Leroux, Pheromone
»» Jean-Rock Marcotte, 

Productions Vic Pelletier
»» Julie Patry, APFTQ
»» Martin Picard, TVA
»» Richard Speer, Attraction Média
»» Serge Thibodeau, Fonds Quebecor

Production numérique

»» Carl-Frédéric De Celles, 
président (Ixmedia)

»» René Barsalo, Scénario B
»» Ana-Laura Baz, 

Musée de la Civilisation
»» Marc Beaudet, Turbulent 
»» Martin Céré, Sympatico
»» Julien Roussin Côté, 33MAG
»» Sam De Champlain, Groupe PVP
»» Claire Dion, Fonds Bell
»» Matthieu Dugal, Journaliste, animateur
»» Yannick B. Gélinas, 

Réalisatrice Dziit inc.
»» Jean Lalonde, Équipe Spectra
»» Geneviève Lefèbvre, Productrice 
»» Véronique Marino, INIS 
»» Pierre Proulx, Alliance Numérique
»» Denis Roy, Egzakt
»» Martin Roy, Télé-Québec
»» Matthieu Stréliski, ONF
»» Martin Walker, Behavior

Métiers d’art

»» Yves Louis-Seize, artiste et céramiste
»» Geoff Agombar, ELAN 
»» Monique Beauregard, 

Centre de recherche et design en 
impression textile de Montréal 
(CRDITM)

»» Céline Bouré, Joallière
»» André Brunet, Bruand-Lutherie guitare
»» Louise Chapados, CMAQ
»» Serge Demers, CMAQ
»» François Garneau, Pantoufles Garneau
»» Pascale Girardin, Céramiste
»» Louise Lemieux-Bérubé, 

Centre des textiles contemporains de 
Montréal (CTCM)

»» Martin Pontbriand, Joallier
»» Christian Poulin, Espace VERRE
»» Charles-Olivier Roy, Joaillier
»» Marianne Thibeault, Centre Matéria
»» Diane Tremblay,  

Centre des métiers du cuir de Montréal 
(CMCM)

»» Ute Wolf, MMAQ
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 Annexe 3

ACPAV Association coopérative de productions audiovisuelles
ADELF Association des distributeurs exclusifs de livres en langue française
ADESAM Association des écoles supérieures d’art de Montréal
ADISQ Association québécoise de l’industrie du disque, du spectacle et de la vidéo
ANEL Association nationale des éditeurs de livres
APCCQ Association des propriétaires de cinémas et cinéparcs du Québec
APFTQ Association des producteurs de films et de télévision du Québec
ARRQ Association des réalisateurs et réalisatrices du Québec
BAnQ Bibliothèque et Archives nationales du Québec
CALQ Conseil des arts et des lettres du Québec 
CDRP Centre de recherche en droit public
CMAQ Conseil des métiers d’art du Québec
CRTC Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes
DRM Digital right management
ELAN English Language Arts Network
FAI Fournisseur d’accès Internet
FICC Fonds d’investissement de la culture et des communications
FMC Fonds des médias du Canada
HEC Hautes études commerciales
IFPI International Federation of the Phonographic Industry
INIS Institut national de l’image et du son
LADMMI LADMMI, l’école de danse contemporaine
MAMROT Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du terri-

toire
MCCCF Ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine
MDEIE Ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation
MELS Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport



40

porte grande ouverte 
sur le numérique

SODEC

MMAQ Maison des métiers d’art de Québec
MPAA Motion Picture Association of America
NEA National Endowment for the Arts
OCCQ Observatoire de la culture et des communications
ONF Office national du film
PUQ Presses de l’Université du Québec
RFAVQ Regroupement pour la formation en audiovisuel du Québec
RQNP Réseau québécois de numérisation patrimoniale
SARTEC Société des Auteurs de Radio, Télévision et Cinéma
SMQ Société des musées duQuébec
SODEC Société de développement des entreprises culturelles
SOPROQ Société de gestion collective des droits des producteurs de phonogrammes et 

de vidéogrammes du Québec
SPACQ Société professionnelle des auteurs et des compositeurs du Québec
UDA Union des artistes
UNEQ Union des écrivaines et des écrivains québécois
UQAM Université du Québec à Montréal




